
DÉBATS DES COMMUNES

Des conférences, des rencontres et d'autres manifestations
multiculturelles vont se dérouler toute la semaine et permettre à
tous les participants de se débarrasser de leurs préjugés et de
pénétrer dans un monde merveilleux où nous sommes amenés à
constater que nous sommes tous à la fois différents et sembla-
bles.

Le multiculturalisme, c'est l'affaire de tout le monde. Nous
appartenons tous à une culture, à une ethnie. Imprégnons-nous
donc de l'esprit de compréhension qui anime cette semaine
spéciale pour tous les habitants de la Colombie-Britannique.

J'encourage donc tous les citoyens de cette province à fêter
dans la joie et j'invite les députés à joindre leur voix à la mienne
pour remercier tous les bénévoles qui ont travaillé pendant de
longues heures à la protection et à la promotion de toutes les
cultures du Canada.

[Français]

MONSEIGNEUR WILLY ROMÉLUS

M. Roger Pomerleau (Anjou-Rivière-des-Prairies):
Monsieur le Président, je désire porter à l'attention de cette
Chambre que la candidature de monseigneur Willy Romélus,
évêque de Jérémie, en Haïti, a été récemment recommandée au
Prix Nobel de la paix, par le professeur Roberto J. Miguelez, de
l'Université d'Ottawa et que, depuis, de nombreuses organisa-
tions y ont également apporté leur appui.

Il est bon de rappeler que monseigneur Romélus mène, depuis
plusieurs décennies déjà et au péril de sa vie, à laquelle on a
maintes fois attenté, le combat pour la libération du peuple
haitien. Dès février 1984, monseigneur Romélus réclamait des
élections sous supervision internationale en ce pays, et le 22
janvier 1993 il recevait la médaille du gouverneur général du
Canada.

Devant cet état de faits, les députés du Bloc québécois ont
décidé d'appuyer cette nomination en espérant qu'elle sera sui-
vie par de nombreux autres députés.

* * *

[Traduction]

ME MICHELLE MORTON

Mme Jan Brown (Calgary-Sud-Est): Monsieur le Prési-
dent, je prends la parole à la Chambre aujourd'hui pour rendre
hommage à une athlète canadienne exceptionnelle qui se trouve à
habiter la circonscription de Calgary-Sud-Est que je représente.
Membre de l'équipe olympique canadienne, Michelle Morton
prend part cette semaine à la compétition de patinage de vitesse à
Lillehammer.

Michelle est animée de l'esprit qui fait la force des Canadiens.
Elle place haut la barre, travaille dur et cherche constamment à se
dépasser. Souffrant périodiquement de crises d'asthme, elle a dû
faire preuve d'un courage et d'une détermination hors du com-
mun pour se hisser à la place qu'elle occupe au sein de cette
équipe d'élite.

Sa persévérance et les talents qu'elle a déployés tant au niveau
provincial que national lui ont permis de triompher des obstacles
qui se dressaient entre elle et son rêve. Nous sommes donc tous
fiers de sa performance.

Article 31 du Règlement

Je me fais le porte-parole de tous les habitants de Calgary-
Sud-Est pour lui formuler nos voeux de succès et lui dire toute
notre admiration et notre affection.

Bravo, Michelle!

[Français]

BOURSES CANADA
M. Martin Cauchon (Outremont): Monsieur le Président, le

vendredi 11 février dernier, j'ai eu l'honneur de représenter le
gouvernement dans mon comté d'Outremont pour la remise des
Bourses Canada à 97 boursières et boursiers de l'Université de
Montréal. Le programme Bourses Canada souligne le mérite
d'étudiantes et étudiants dans les domaines de sciences et génie.
Lors de cette cérémonie, j'ai été à même de constater l'attache-
ment qu'un bon nombre d'entre eux ont pour leur province
certes, mais également pour le Canada. Après la remise des
bourses, l'un des étudiants m'a demandé pourquoi la bourse qu'il
recevait était imposable. Aux yeux des boursiers, le gouverne-
ment donne d'une main et reprend de l'autre.

J'attire l'attention des ministres responsables, car ces étu-
diants sont de grands travailleurs qui sont porteurs de ces valeurs
d'excellence que nous promouvons. Ils seront des acteurs de
premier plan dans la société de demain et nous devons leur
donner le maximum d'aide. Le programme Bourses Canada est
une excellente initiative. Néanmoins, si on ne taxe pas les prix de
loterie, n'y aurait-il pas lieu de revoir le principe de taxation des
bourses aux étudiantes et étudiants?

[Traduction]

LA FORMATION PROFESSIONNELLE
M. Tony Valeri (Lincoln): Monsieur le Président, l'un des

principaux points du programme des libéraux durant la campa-
gne électorale était la création d'emplois. Or, on pourrait attein-
dre cet objectif notamment en appuyant et en renforçant le
secteur des petites et moyennes entreprises.

Nous connaissons tous de petites entreprises qui ont eu de la
difficulté à obtenir un financement adéquat. La Fédération cana-
dienne de l'entreprise indépendante affirme que les marchés
boursiers semblent avoir un parti pris en faveur des grandes
entreprises. La seule façon de remédier au problème de capitaux
propres des petites entreprises est de créer des incitatifs afin que
les Canadiens investissent leurs économies dans les entreprises
privées et aident ainsi à générer de la richesse et à créer des
emplois dans les collectivités locales de tous les coins du pays.
0(1410)

Alors que tant de Canadiens doivent se recycler, le gouverne-
ment devrait commencer à reconnaître que la formation infor-
melle donnée par les petites et moyennes entreprises représente
une part importante du recyclage global. Le gouvernement doit
mettre au point des programmes de formation qui aideront les
petites entreprises à poursuivre le travail qu'elles font spontané-
ment dans ce domaine.

Les fonds publics consacrés au développement des compéten-
ces devraient être réservés plutôt à l'alphabétisation et aux com-
pétences de base. Il faudrait laisser un maximum d'autonomie
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